
Visa pour employé à titre privé  
 
• Un formulaire de demande de visa de court séjour dûment complété en 
français ou en anglais et signé  
 
• Deux photographies d’identité récentes  
 
• Passeport + Photocopie de ses 5 premières pages du passeport ainsi 
que de toutes les pages comportant des visas ou des tampons  
 
• Hukou original (pour les ressortissants chinois) et sa traduction en 
français ou en anglais + Photocopie de toutes les pages et mentions du 
hukou  
 
• Permis de résidence émis par les autorités compétentes de la 
municipalité de Shanghai, des provinces de l’Anhui, du Jiangsu ou du 
Zhejiang + photocopie  
 
• Contrat de travail validé par les services compétents de la DDTEFP + 
copie  
 
• Copie de la Carte nationale d’identité de l’employeur français 
résidant en Chine  
 
• Réservation de billet d’avion aller-retour (uniquement en version 
anglaise ou française - pas de version chinoise) 
 
• Assurance médicale internationale soins/rapatriement + photocopie 
(uniquement en version anglaise ou française - pas de version chinoise) 
 


